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1. Présentation de la procédure de modification 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire le 30 septembre 

2019. 

Le Conseil Communautaire de la CCPL a délibéré le 16 décembre 2021 afin d’engager la 

procédure de modification simplifiée n°2 du PLUI. (Cf. annexe 1) 

 

1. Rappel de la procédure 

Texte régissant la procédure de modification simplifiée : 

La procédure de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme est créée par les articles 

1er et 2ème de la loi n°2009-179 du 17 février 2009, pour l'accélération des programmes de 

construction et d'investissement publics et privés modifiant ainsi l'article L.123-13 du code de 

l'urbanisme qui précise les différentes procédures relatives au PLU. Les modalités 

d'application de cette nouvelle procédure ont été précisées par l’ordonnance n° 2015-1174 du 

23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatifs à la partie 

législative et à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme ; 

Article L.153-36 

 « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l’article L. 153-31, le plan 

local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale 

ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 

programmation ou le programme d’orientations et d’actions. » 

Article L.153-37  

« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

Article L.153-41 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :  

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

Article L.153-45  

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L. 153-41, et dans le cas des majorations 

des droits à construire prévus à l’article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être 

effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification 

a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. »  
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Article L.153-47  

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. »  

 

Article L.153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication 

et de sa transmission à l’autorité administrative compétente de l’Etat dans les conditions 

définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  

Article R153-20 

« Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit 

les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas 

échéant, de l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors 

de la modification du plan local d'urbanisme;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ; 

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération 

ou l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions 

prévues à l'article L. 153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi 

que l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53. »  

Article R153-21  

« Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des 

communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une 

commune de 3 500 habitants et plus;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des 

collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 

3 500 habitants et plus ;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral ; 4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en 

Conseil d'Etat.  
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Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être 

consulté. 

 L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle 

du premier jour où il est effectué. » 

 

2. Choix de la procédure  

En vertu de l’article L. 153-45 du code de l’urbanisme, la modification peut être effectuée selon 

une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3°  Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement 

public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans 

les autres cas. 

Les évolutions du PLUi envisagées répondent à ces critères.  

Conformément à l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée 

sera mis à la disposition du public pendant 1 mois. 
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2. Objet de la modification simplifiée 

 

En vertu de l’article L151-41 du code de l’urbanisme, le PLUi a prévu l’emplacement réservé 

n°66 à des fins d’aménagement de carrefour sur la parcelle D-1630, 1 rue de Fauquembergues 

à Wavrans-sur-l’Aa (voir localisation ci-dessous). Cet emplacement réservé, localisé à l’angle 

de la RD 225 (rue de Fauquembergues) et de la rue des Croisettes, était issu du PLU communal. 

Il s’étend sur une superficie de 189 m², ce qui représente près de la moitié de la surface de la 

parcelle D-1630 (407 m²). 

 

Cet emplacement réservé ne correspond plus à aucun besoin ni à aucun projet de 

réaménagement. 

La procédure a ainsi pour objectif de procéder à la suppression de cet emplacement réservé.  

La procédure entraine donc :  
La modification du plan de zonage, 

La modification du rapport de présentation. 
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3. Modifications induites des pièces du PLUi 

 

1. Modifications du règlement graphique  

 

La modification consiste à la suppression de l’emplacement réservé n°66, d’une superficie de 

180 m², sis sur la parcelle D – 1630, 1 rue de Fauquembergues à Wavrans-sur-l’Aa.  

 

 
 

 

 
 

Zonage avant modification 
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Zonage après modification 
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2. Modifications du rapport de présentation  

Afin de tenir compte de la suppression de l’emplacement réservé n°66, le rapport de 
présentation (partie 5, sous-partie 2 « justifications des dispositions réglementaires ») est 
modifié.  
Les éléments apparaissant en rouge ci-après sont modifiés. 

 
 Page 183/184  

« VI.4. Les emplacements réservés  
[…] 
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 Page 197/198  

[…] 
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4. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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